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05-2025 DELIBÉRATION APPROBATION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°1 DU PLU 

Le Conseil Municipal, 

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L. 153-45, L. 153-20 et R 153-21 ; 

Vu l’arrêté n° 02PERM-2023 en date du 11 avril 2023 décident d’engager une modification simplifiée du plan 

local d’urbanisme ; 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 12 juillet 2024 précisant les modalités de mise à la 

disposition du public du projet de modification simplifiée ; 

Entendu le bilan de la mise à disposition du public présenté par Monsieur le Maire ; 

Considérant que les résultats de ladite mise à disposition et la prise en compte des avis émis sur le projet 

nécessitent quelques modifications mineures du projet : 

Considérant que le projet de modification simplifiée tel qu’il est présenté au conseil municipal est prêt à être 

approuvé, conformément à l’article L 153-47 du code de l’urbanisme. 

Après en avoir délibéré,  

- Tire le bilan de la mise à disposition ;  

- Décide d’approuver la modification simplifiée du plan local d’urbanisme telle qu’est annexée à la 

présente délibération.  

La délibération fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois, et d’une mention dans le journal de l’Eveil 

normand. 

La modification simplifiée du plan local d’urbanisme approuvée est tenue à la disposition du public à la mairie 

aux jours et heures habituels d’ouverture, ainsi qu’à la préfecture. 

La présente délibération est exécutoire à compter de sa transmission au Préfet et de l’accomplissement de 

l’ensemble des mesures de publicité. 

Ainsi délibéré en séance les jours, mois et an susdits. 
Pour Copie Conforme 

Le Secrétaire de séance,       Le Maire, 
F. DIEULLE         A. VAN DEN DRIESSCHE 

NOMBRE DE MEMBRES 
En 

exercice 
Présents Votants 

13 10 11 
 

Date de convocation 
08/03/2025 

 
Date d’affichage 

08/03/2025 
 

L’an deux mil vingt et cinq le Vendredi 14 Mars à 18H00, les membres du 
Conseil Municipal, légalement convoqués, se sont réunis à salle du restaurant 
scolaire, en séance publique, sous la Présidence de André VAN DEN 
DRIESSCHE, Maire 
Présents :  
Messieurs : D. BARON, F. DIEULLE, D. LESUEUR, G. PODEVIN, A. VAN 
DEN DRIESSCHE 
Mesdames : C. DESGUÉE, J. DOMIN, I. DUVAL, M. FORCHER, M. 
MAQUIGNAZ 
Absents excusés : A. DEPERROIS (pouvoir à G. Podevin) 
Absents : L. BUTEL, Y. DEPIERRE 

François DIEULLE a été élu secrétaire 

 


